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1. Introduction  

 

Cette étude fait partie d’un projet intitulé Lancer des actions de sensibilisation dans l’UE pour 

promouvoir l’inclusion des artistes, des travailleurs culturels et des organisations de la région 

MENA (Moyen-Orient et Afrique du Nord) dans les politiques culturelles et les programmes de 

financement de l’UE post-COVID-19*. Ce projet est mené par Culture Action Europe (CAE) et a 

pour objectif principal : 

d’associer les artistes, les travailleurs culturels et les organisations des pays de la région MENA 

résidant dans l’UE à l’élaboration de politiques culturelles européennes et de mécanismes de 

financement plus inclusifs et qui protègent mieux les droits fondamentaux de ces groupes (y 

compris leurs conditions de travail, leur mobilité, leur liberté d’expression artistique et l’égalité 

entre les femmes et les hommes). 

Selon le mandat défini, l’objectif spécifique de cette étude – intitulée En quête de partenaires 

égaux – est : 

de révéler la situation et les réalités particulières des artistes et des travailleurs culturels de la 

région MENA résidant dans l’UE et de déterminer les principaux défis à relever pour qu’ils 

puissent mener une vie professionnelle épanouissante et pour qu’ils coopèrent avec leurs pairs 

de l’UE. Un accent particulier sera mis sur les questions des conditions de travail, de la liberté 

de circulation et de la liberté d’expression artistique. Ces points seront évalués à la lumière de la 

crise du COVID-19, qui a brusquement aggravé ces conditions de travail et de vie. 

En définitive, l’étude vise à permettre à CAE d’identifier des recommandations pertinentes et 

plausibles au niveau de l’UE. Cela incitera à davantage de revendications sur la question de la 

situation des artistes et des travailleurs culturels de la région MENA résidant dans l’UE, tout en 

incluant et en impliquant ceux qui bénéficieraient de ces efforts de sensibilisation dans leur 

travail actuel et futur. 

* Launching advocacy actions in the EU to promote the inclusion of MENA (the Middle East and 

North Africa) artists, cultural workers and organisations in post-COVID-19 EU cultural policies 

and funding schemes 

 

 



 

 

2. Le processus : définitions et méthodologie 

 

Les premières réunions préparatoires de cette étude ont débuté vers avril 2021 et ont conclu 

que le plan de projet est ambitieux pour de bonnes raisons. Cependant, l’absence de définitions 

conceptuelles dans le plan de projet et les liens relativement faibles entre CAE et la 

communauté cible d’artistes et de travailleurs culturels représentaient un défi pour l’équipe de 

projet et son chercheur principal dans leur volonté de réaliser les ambitions décrites dans le plan 

de projet. 

L’importance du processus de recherche d’une marche à suivre – aussi bien pour entrer en 

contact avec la communauté que pour définir une méthodologie adéquate pour la présente 

étude – ne peut être sous-estimée. En fait, il n’est pas exagéré de dire que les leçons tirées de 

ce processus pourraient être le résultat le plus précieux pour CAE, tant en ce qui concerne les 

conclusions de l’étude que les futures stratégies de défense des intérêts du réseau. 

Ce chapitre est donc consacré au processus en lui-même. Il ne s’agit pas d’un compte-rendu 

détaillé de chaque réunion et de chaque défi rencontré ; ce n’est pas non plus une tentative de 

discuter de manière critique des actions entreprises. Il s’agit plutôt de documenter un processus 

d’apprentissage aussi objectivement que possible car il servira de fondement aux actions futures 

que CAE pourrait conduire en ce qui concerne la défense des intérêts d’une communauté 

donnée d’artistes et de travailleurs culturels. Les enseignements tirés de ce processus devraient 

être également précieux pour toute action future des institutions de l’UE visant à renforcer la 

situation d’une communauté donnée d’artistes et de travailleurs culturels. 

 

2.1 Le défi des définitions 

Le plan de projet ne fournissait pas de définitions pour certains des concepts qui sont au cœur 

de cette étude. Il est donc nécessaire de passer brièvement en revue le processus qui sous-

tend les choix de définitions et de méthodologies. Sauf indication contraire, les analyses dont il 

est question ci-dessous sont le résultat d’un dialogue entre l’équipe de CAE, un groupe 

d’experts de CAE et le chercheur principal. 

MENA et SWANA 

MENA est un acronyme internationalement reconnu pour désigner le Moyen-Orient et l’Afrique 

du Nord. Cependant, il n’existe pas de définition normalisée de la région MENA et plusieurs 



 

 

interprétations alternatives sont utilisées dans différents contextes.1 Le partenaire financier du 

projet n’a pas fourni ou commandé de définition spécifique. Ses programmes dans la région ne 

répertorient qu’une sélection des pays qui relèveraient de l’interprétation plus large du terme 

MENA.2 

L’approche initiale dans la planification de cette étude était donc l’auto-identification, ce qui 

signifie que l’étude se réfère à toutes les personnes qui s’identifient volontairement comme 

appartenant ou ayant leurs racines dans les pays qui relèvent de la compréhension répandue et 

commune de l’acronyme « MENA ». Cette approche implique deux choses. Premièrement, la 

définition de la région MENA n’est intentionnellement pas spécifiée et reste donc suffisamment 

large pour éviter l’exclusion de certains pays ou groupes d’individus ; une telle exclusion a été 

jugée inutile car cela entrerait en conflit avec l’objectif du projet, qui est l’inclusion. 

Ensuite, l’auto-identification est adoptée comme principale méthode de catégorisation, évitant 

ainsi l’attribution d’une identité ou d’une appartenance via ce que l’on appelle la « catégorisation 

par des tiers»3. Cette dernière pourrait être problématique à plusieurs égards, comme lorsque 

des identités mais également des sentiments d’appartenance et des définitions fluides entrent 

en ligne de compte. L’approche adoptée pour définir la région MENA4 et qui est supposé 

appartenir à cette région5, a donc suivi les normes et les recommandations convenues dans le 

droit international relatif aux droits de l’homme. Il convient de noter que l’auto-identification est 

parfois considérée comme problématique pour diverses raisons. Cependant, comme le souligne 

Makkonen (2007)6, elle est « sans doute bien conforme aux valeurs sous-jacentes des droits de 

l’homme, dont la première est la dignité humaine et l’exigence du droit au respect des 

informations relatives à la vie privée ». 

Étant donné que l’objectif du projet est l’inclusion, demander conseil en matière de droit 

international relatif aux droits de l’homme pour une approche adéquate semblait être la chose la 

plus raisonnable à faire, car aucune définition n’a été fournie a priori. 

 
1 Voir par exemple: https://fr.wikipedia.org/wiki/MENA 
2 Voir: https://www.opensocietyfoundations.org/who-we-are/programs/middle-east-and-northafrica-program  
3 Pour plus d’informations sur les différents types d’identification, voir Timo Makkonen, European Handbook on Equality 
Data (2007), Office des publications officielles des Communautés européennes, Luxembourg. 
4 Comité des droits de l’homme des Nations Unies, Recommandation générale sur l’article 18. Le Comité a expressément 
souligné le principe de non-exclusion, sauf si cela est nécessaire, en ce qui concerne la religion et la culture, où la culture 
est également étroitement liée à l’appartenance ethnique. Voir aussi: Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, 
cinquante-cinquième session (1999). Recommandation générale XXIV concernant les paragraphes 2 et 3 de l’article 1 de 
la Convention. 
5 Sur l’auto-catégorisation, voir Comité des Nations Unies pour l’élimination de la discrimination raciale, recommandation 
générale VIII. HRI/GEN/1/Rev.7 12.05.2004. 
6 Timo Makkonen, European Handbook on Equality Data (2007), Office des publications officielles des Communautés 
européennes, Luxembourg. 
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Une autre facette de l’auto-identification est l’utilisation d’une terminologie considérée comme la 

plus exacte et la plus acceptable par la communauté à laquelle elle se rapporte. Les 

consultations et les conversations avec les experts des panels de lecture (voir la section 

suivante) ont indiqué un consensus clair sur le fait que le terme Moyen-Orient et Afrique du Nord 

(MENA) devait être évité, car il est enraciné dans la cartographie coloniale qui place l’Angleterre 

au centre du monde.7 Au lieu de cela, le terme Asie du Sud-Ouest et Afrique du Nord (SWANA 

pour l’acronyme en anglais) a été suggéré comme terme acceptable. Dans cette étude, 

« SWANA » est utilisé pour désigner la région appelée « MENA » dans le plan de projet. 

 

Résider dans l’UE 

Le plan de projet ne définit pas non plus ce que signifie « résider », outre l’interprétation selon 

laquelle le projet ne cible pas les personnes qui se trouvent dans l’UE pour une visite 

temporaire. Encore une fois, partant du principe que l’inclusivité est l’objectif principal du projet, 

le choix évident était de ne pas restreindre la définition. Par « résider », on entend donc le fait de 

vivre ou de travailler dans l’un des États membres indépendamment du statut légal de résidence 

des personnes concernées. Ainsi, le terme couvre une variété de situations, du statut de citoyen 

d’un État membre (par naturalisation ou autre) à celui de citoyen d’un pays tiers résidant de 

manière permanente dans l’UE, qu’il s’agisse de titulaires d’un visa d’étudiant, ou d’un permis de 

travail temporaire, ou alors encore de réfugiés ou même de demandeurs d’asile, pour ne citer 

que certaines des catégories les plus évidentes (il convient de noter qu’à la connaissance du 

chercheur principal, aucun des participants aux consultations ou aux groupes de lecture 

d’experts n’est demandeur d’asile). Le statut juridique de la résidence n’a pas été 

spécifiquement pris en compte dans le projet et cette étude, à moins qu’il n’ait été discuté en 

relation avec des thèmes de l’étude tels que les conditions de travail ou la mobilité. 

Artistes, travailleurs et organisations culturels 

Les concepts d’« artiste » et de « travailleurs et organisations culturels » n’ont pas été définis et 

il semblait de toute façon déraisonnable de le faire dans le cadre de cette étude. Par 

conséquent, aucun critère n’a été élaboré pour établir des catégories ou des démarcations qui 

restreindraient ces termes de quelque manière que ce soit. 

 

 
7 Par exemple, voir Jamil Khoury, American SWANA: A Progressive Theatre Movement Soars (2021). Disponible sur: 
https://www.massreview.org/node/9560 
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2.2 Le processus : trouver la voie 

Cette partie décrit le processus suivi depuis la planification de cette étude jusqu’à la finalisation 

de la méthodologie. 

Réunions du groupe d’experts de CAE et diffusion de l’information 

Le processus de planification de ce rapport a commencé quand l’équipe de CAE a décidé de 

consulter plusieurs personnes de son réseau qui, d’une manière ou d’une autre, ont une 

expérience professionnelle de travail avec, ou au profit d’artistes et de travailleurs culturels 

SWANA. Les discussions ont porté sur plusieurs aspects du plan de projet en relation avec cette 

étude. Elles ont conclu qu’approcher le groupe cible était la première étape nécessaire. Il 

semblait crucial de fournir des informations sur le projet, l’étude et les ambitions futures de CAE 

en matière de défense d’intérêts avant de décider de la méthodologie. Il fallait construire une 

relation avec le groupe cible, sachant que tout manque de confiance de leur part dans le 

processus risquait de rendre l’étude et le projet invalide. 

Le groupe d’experts de CAE comprenait les personnes suivantes : 

• Marie Le Sourd (On the Move)  

• Ilinca Martorell (Réseau européen des centres culturels de rencontre)  

• Alexandra Buchler (Literature Across Frontiers)  

• Dace Kiulina (Interarts Foundation)  

• Burak Sayin (Trans Europe Halles)  

• Julie Ward (ancienne députée britannique du Parlement européen)  

• Vincent Curie (B&S Europe)  

• Micaela Casalboni (Compagnia del Teatro dell’Argine)  

• Fanny Bouquerel (Roberto Cimetta Fund) 

CAE a diffusé de l’information sur le projet par l’entremise de son réseau et de ses membres. 

Une invitation à une première consultation avec ceux qui relevaient de la définition large des 

« artistes, travailleurs culturels et organisations des pays SWANA résidant dans l’UE » a été 



 

 

envoyée. Les personnes intéressées ont été invitées à participer à une réunion qui fournirait des 

informations sur le projet et servirait de consultation initiale sur cette étude. La participation était 

proposée sur inscription volontaire via le site Web de CAE. 

 

La consultation 

La première consultation a eu lieu en avril 2021 : une première proposition de méthodologie a 

été présentée à une communauté de 70 personnes. Il s’agissait d’un passage en revue de 

toutes les informations disponibles dans tous les États membres sur la législation et les 

politiques susceptibles d’affecter la communauté SWANA par rapport aux trois thèmes du projet: 

les conditions de travail, la mobilité et la liberté d’expression artistique. Les résultats ont fait 

l’objet d’une discussion avec le groupe pour aider à identifier le décalage entre le cadre formel et 

la réalité de la situation. Cette approche visait à identifier les tendances et les points communs 

qui pourraient ou non relever de la compétence de l’UE; elle devait permettre également de 

distinguer les domaines politiques ayant une incidence négative sur le groupe cible et relevant 

de la compétence de l’UE, ou qui pourraient être influencés par les instruments à disposition des 

institutions de l’UE. L’idée était que CAE puisse ensuite formuler des recommandations 

concrètes auprès de l’UE. Une deuxième discussion a eu lieu en mai 2021 dans le cadre d’une 

réunion plus large de CAE incluant tous ses membres. 

Des commentaires sur la méthodologie ont été recueillis, indiquant qu’une méthodologie plus 

adéquate impliquerait une approche plus inclusive et collaborative en s’assurant des 

contributions actives du groupe ou de la communauté. En réponse à ces commentaires, une 

méthodologie différente a été adoptée – une méthodologie qui correspondait mieux aux 

aspirations du groupe. 

 

 

La méthodologie finale 

Par conséquent, la méthodologie a été revue et ajustée pour mieux correspondre aux 

aspirations de la communauté consultée. La méthodologie finale est un hybride qui mélange des 

éléments de la philosophie de l’évaluation d’impact sur l’égalité8 avec des éléments de 

 
8 En raison de l’absence de données autres que le genre, l’évaluation de l’impact sur l’égalité est généralement menée en 
fonction du genre ou du sexe. Avant le Brexit, le Royaume-Uni était le seul État membre à disposer d’une législation 
réglementant l’analyse d’impact concernant tous les motifs protégés. Pour une compréhension plus générale du concept 



 

 

recherche-action9 et adopte une approche collaborative. L’idée principale est de comprendre les 

points de vue de ceux qui sont touchés par les politiques actuelles (sur la base des recherches 

disponibles et pertinentes) afin de pouvoir identifier les défis à relever dans la poursuite des 

actions de sensibilisation et de plaidoyer au niveau européen. 

Le modèle repose sur des comités de lecture – un pour chacun des trois thèmes principaux. Le 

processus a évolué comme suit : 

1. Trois chercheurs spécialisés ont été recrutés dans le réseau de CAE, un pour chacun des 

trois thèmes. 

2. Chaque chercheur spécialisé a été invité à suggérer des rapports récents qui couvrent 

suffisamment les thèmes en ce qui concerne l’UE spécifiquement, dans la mesure du possible. 

3. Grâce à un appel ouvert, des experts de la communauté culturelle SWANA participant au 

projet ont été recrutés pour rejoindre les comités de lecture. 

4. Tous les experts des comités de lecture ont été invités à lire les documents proposés par les 

chercheurs spécialisés et à soumettre un avis d’un maximum de trois pages répondant à trois 

questions-guide non obligatoires.10 

5. Les comités de lecture ont travaillé en collaboration avec les chercheurs spécialisés qui ont 

présenté les thèmes et la documentation correspondante. 

6. Chaque comité de lecture a finalisé son travail sous la forme d’une discussion ouverte non 

structurée, basée sur les avis rédigés. Les discussions ont été menées et modérées par les 

chercheurs spécialisés et visaient à identifier les principales tendances et points communs. 

7. Le chercheur principal était chargé de produire ce rapport final. 

8. Le coordinateur de recherche a veillé à la qualité administrative de l’ensemble du processus. 

Le coordinateur de recherche et le chercheur principal ont assisté à toutes les réunions. 

 

 
au Royaume-Uni; voir: https://info.lse.ac.uk/staff/divisions/equity-diversity-and-inclusion/EDI-objectives-data-and-
research/Equality-analysis-guidelines, ou en Irlande du Nord : https://www.equalityni.org/Employers-Service-
Providers/Public-Authorities/ Section75/Section-75/What-is-an-EQIA  
9 Voir par exemple: https://research-methodology.net/research-methods/action-research/ 
10 L’appel ouvert et les lectures proposées avec les instructions pour les comités de lecture sont disponible sur 
https://cultureactioneurope.org/files/2021/06/Call_for_participants_Reading_panels newdeadline.pdf 

https://info.lse.ac.uk/staff/divisions/equity-diversity-and-inclusion/EDI-objectives-data-and-research/Equality-analysis-guidelines
https://info.lse.ac.uk/staff/divisions/equity-diversity-and-inclusion/EDI-objectives-data-and-research/Equality-analysis-guidelines
https://www.equalityni.org/Employers-Service-Providers/Public-Authorities/%20Section75/Section-75/What-is-an-EQIA
https://www.equalityni.org/Employers-Service-Providers/Public-Authorities/%20Section75/Section-75/What-is-an-EQIA
https://research-methodology.net/research-methods/action-research/
https://cultureactioneurope.org/files/2021/06/Call_for_participants_Reading_panels%20newdeadline.pdf


 

 

L’équipe finale 

L’équipe finale de l’étude comprenait 17 personnes ayant des missions spécifiques, comme 

détaillé ci-dessous. 

Le comité de lecture sur les conditions de travail : 

• Eyad Houssami, Metteur en scène de théâtre et doctorant 

• Meriem Mehadji, Consultante, chercheuse et professeure en politiques culturelles et diplomatie  

• Sepideh Rahaa, Artiste pluridisciplinaire, chercheuse et éducatrice  

• Fairooz Tamimi, Romancière primée, journaliste et entrepreneuse  

• Amna Walayat, Artiste visuelle.  

 

Le comité de lecture sur la mobilité : 

• Reem Abd Ulhamid, Journaliste indépendante  

• Jumana Al-Yasiri, Directrice artistique  

• Ceyda Berk-Söderblom, Directrice artistique, curatrice, programmatrice de festivals et 

entrepreneuse  

• Houari Bouchenak, Chercheur et curateur  

• Eyad Houssami, Metteur en scène de théâtre et doctorant  

 

Le comité de lecture sur la liberté d’expression : 

• Reem Abd Ulhamid, Journaliste indépendante  

• Nawar Alhusari, Chercheur en arts axé sur la pratique 

• Rana Issa, Chercheuse, productrice culturelle  



 

 

• Rajae Mechkour, Professionnelle de la culture  

 

Chercheurs spécialistes : 

• Marie Le Sourd (Secrétaire Générale, On the Move)  

• Marcin Górski (Professeur assistant au Département de droit constitutionnel européen de 

l’Université de Lodz)  

• Gabriele Rosana (Policy Director, Culture Action Europe)  

 

Coordinatrice du projet: Mamen Garcia (CAE)  

Chercheur principal: Yamam Al-Zubaidi (Consultant indépendant, Noon Consulting) 

 

Les groupes d’experts comprenaient des personnes originaires des pays suivants : Algérie, Iraq, 

Iran, Liban, Jordanie, Maroc, Palestine, Pakistan, Turquie et Syrie. Leurs pays de résidence 

étaient : la Finlande, la France, l’Allemagne, l’Irlande, l’Italie, la Norvège, l’Espagne et la Suède.  

Les antécédents professionnels des membres des comités de lecture comprenaient des 

expériences en tant que chercheurs, conseillers, enseignants, critiques, metteurs en scène de 

théâtre, artistes, créateurs, conservateurs, journalistes et cinéastes, entre autres. 

2.3. Paramètres du présent rapport 

Ce rapport est le résultat d’une consultation et d’une recherche collective avec un certain 

nombre de personnes de la communauté des artistes et des travailleurs culturels SWANA au 

sein de l’UE. La méthodologie adoptée se situe à l’intersection de la recherche-action 

collaborative et de l’évaluation de l’impact sur l’égalité. On peut parler de recherche-action dans 

le sens où elle est menée simultanément avec les autres activités incluses dans l’ensemble du 

projet et est censée – par l’interaction avec d’autres activités en cours – produire des résultats 

pratiques : il s’agit notamment de recommandations quant aux méthodes de plaidoyer 

pertinentes pour le groupe cible et d’un degré plus élevé d’implication des individus et des 



 

 

organisations de la communauté cible dans les futurs travaux de plaidoyer.11 On peut parler 

d’évaluation de l’impact sur l’égalité en ce sens que toutes les recommandations concernant les 

efforts de plaidoyer ne sont adoptées qu’après avoir été soumises à l’examen de la 

communauté cible. 

Le point de départ de ce rapport est l’examen par les comités de lecture d’une sélection d’autres 

rapports pertinents émanant du terrain. Les experts des comités n’ont pas été invités à 

représenter l’ensemble de la communauté ou toute organisation à laquelle ils pourraient être 

affiliés ; ils étaient plutôt chargés de fournir leurs opinions personnelles sur la base de leurs 

propres expériences, de leur expertise professionnelle et de leur connaissance de leur 

communauté en termes généraux. 

Cela signifie que la validité des déclarations faites dans la section suivante peut être considérée 

comme relativement élevée. En raison du nombre limité de personnes impliquées dans les 

comités de lecture, il est possible de remettre en question la fiabilité de l’information ; c’est-à-

dire que les perspectives couvertes pourraient être trop peu nombreuses ou trop étroites pour 

produire une image identique à celle qui aurait émergé si un autre groupe de personnes avait 

été consulté. Cela soulève la question de savoir si les domaines d’interventions ultérieures 

identifiés sont nécessairement les plus urgents. Cependant, les récits individuels présentés par 

les experts dans les comités de lecture semblent résonner les uns avec les autres de même que 

les sujets, à un très haut degré. Il n’est donc pas injuste de dire que les domaines d’action 

identifiés sont suffisamment urgents. Cela rend la question de la fiabilité moins problématique 

pour la définition des futures actions de plaidoyer à mener. 

Il est très important de garder ces aspects à l’esprit lors de la lecture du rapport, car les 

communautés marginalisées ont tendance à être diverses, même dans la manière dont elles 

sont marginalisées. La représentation est un défi commun lorsqu’il s’agit de consulter ces 

communautés. Ceci est de notoriété publique dans le domaine et est bien documenté dans la 

littérature pertinente. La consultation organisée par CAE et les avis fournis par les comités de 

lecture ont également confirmé la nécessité d’adopter un haut niveau de précision dans les 

déclarations sur les défis auxquels sont confrontés les artistes et les travailleurs culturels 

SWANA. 

 

 

 
11 Cette participation peut ou non impliquer une affiliation future à CAE en tant que réseau. 

 



 

 

3. Une lecture de l’état des lieux/tableau dressé 

 

Cette section présente une image globale de la situation des artistes et des travailleurs culturels 

SWANA dans l’UE sur la base des 14 comptes-rendus de lecture fournis par les experts des 

comités. 

La première partie de la section tente de résumer l’état des lieux obtenu à partir des comptes-

rendus de lecture et de se concentrer sur les principales tendances et points communs, plutôt 

que de présenter une liste de toutes les questions qui ont été soulevées. À cet égard, il convient 

de noter que CAE produira une liste complète de ces questions, qui sera jointe au présent 

rapport et au rapport technique. La deuxième partie de la section est une tentative de déchiffrer 

l’état des lieux et de fournir un cadre explicatif. 

De plus, l’état des lieux présenté ici ne suit pas strictement les trois thèmes principaux des 

comités de lecture, à savoir les conditions de travail, la mobilité et la liberté d’expression 

artistique susmentionnées. La littérature, ainsi que les analyses des groupes de lecture et les 

discussions finales tenues avec chaque groupe d’experts, indiquent tous que ces questions se 

chevauchent de diverses manières à un point tel qu’il n’est pas toujours facile d’identifier des 

causalités sans ambiguïté. Cependant, une impression générale qui ressort des 14 évaluations 

fournies est que les conditions de travail ont tendance à avoir un effet profond sur les choix que 

les artistes et les travailleurs culturels pourraient ou non avoir en matière de mobilité et de liberté 

d’expression artistique. 

Tous les éléments de l’état des lieux présenté ci-dessous reflètent une tendance générale dans 

les évaluations fournies par les comités de lecture et les discussions finales organisées avec 

eux. Il n’est pas déraisonnable de dire que les tendances présentées sont pertinentes dans 

l’ensemble de l’UE. Néanmoins, il convient de noter que différents éléments de l’état des lieux 

peuvent être plus ou moins pertinents dans les différents États membres. En effet, la plupart des 

questions soulevées sont liées à la législation nationale et aux traditions locales. Étant donné 

que l’objectif de ce rapport est d’identifier des domaines de plaidoyer au niveau européen, il 

évite de mentionner les « meilleures » et les « pires » pratiques supposées de certains États 

membres. 

3.1. La dure réalité : faire de l’art ou ne pas faire de l’art ? 

Dans une large mesure, les évaluations s’accordent sur la position selon laquelle la littérature 

fournie part d’une image standardisée de l’artiste ou du travailleur culturel. En d’autres termes, 

la littérature ne semble pas considérer sérieusement la diversité du secteur culturel et les 



 

 

inégalités qui existent en son sein. Une exception, cependant, est celle de la perspective de 

genre dont la prise en compte pourrait s’expliquer en partie par la disponibilité de données 

ventilées. 

Selon les évaluations, la littérature ne semble pas critiquer les lois, les politiques et les règles 

par rapport à leurs répercussions sur les différentes communautés du secteur culturel. Cela ne 

veut pas dire que le tableau dressé par la littérature est incorrect, car la plupart des observations 

faites dans la littérature sont ouvertement ou implicitement approuvées dans les avis des 

experts. Ceux-ci indiquent plutôt que des réalités disparates méritent d’être prises en compte 

dans l’analyse. 

En général, les évaluations semblent porter sur la situation des artistes et des travailleurs 

culturels qui peuvent être décrits comme une génération récente d’arrivants dans l’UE.12 Dans 

l’ensemble, les évaluations donnent l’impression que les artistes et travailleurs culturels de la 

communauté SWANA sont confrontés à trois défis principaux lorsqu’ils arrivent pour la 

première fois dans leur pays de résidence dans l’UE:  le manque de connaissance de la 

langue, le manque de connaissance des politiques, des règlements et du système 

juridique et enfin le manque d’accès aux bons réseaux. A la différence de leurs pairs 

européens ou bien établis, ces trois facteurs combinés ont pour les artistes et travailleurs 

culturels SWANA des conséquences profondes à long terme. 

Premièrement, selon le type de permis de séjour dont ils disposent, certains membres de la 

communauté doivent être financièrement autonomes pour pouvoir conserver leur permis de 

séjour. En conséquence, certains sont poussés à accepter tous les emplois disponibles sur le 

marché du travail et doivent essayer de poursuivre leurs ambitions artistiques et culturelles 

pendant leur temps libre. Cela fait du réseautage avec le secteur culturel une entreprise 

beaucoup plus longue et fastidieuse qui conduit l’artiste ou le travailleur culturel à s’enfermer 

involontairement dans sa communauté d’expatriés plutôt que de rejoindre des réseaux plus 

larges. Comme on pouvait s’y attendre, les sources de financement pertinentes dans un tel 

scénario sont principalement liées à des projets qui utilisent les activités artistiques et 

culturelles comme outil pour les politiques d’intégration. 

Deuxièmement, le fait de poursuivre des ambitions artistiques et culturelles pendant son temps 

libre tend à être considéré comme non professionnel, ce qui s’ajoute au défi déjà existant de 

faire reconnaître les qualifications professionnelles. Plusieurs des évaluations décrivant la réalité 

des artistes et des travailleurs culturels SWANA font état de la difficulté à prouver leur statut 

 
12 L’auteur de ce rapport a l’impression qu’il concerne la communauté artistique arrivée dans l’UE au cours des 10-15 
dernières années. Il convient toutefois de noter qu’il s’agit d’une hypothèse générale tirée des rapports et des réunions 
avec les comités de lecture d’experts. 

 



 

 

d’artistes ou de travailleurs culturels professionnels, souvent requis pour adhérer aux 

organisations professionnelles appropriées. 

D’un autre point de vue, les subventions et le financement sans but lucratif constituent un moyen 

important pour les artistes et les travailleurs culturels de poursuivre leur carrière, surtout dans un 

nouvel environnement. L’accès aux bourses dépend, au moins partiellement, de la 

reconnaissance des qualifications professionnelles – une question qui semble être un défi 

généralisé, selon les rapports de lecture. Et ceci ne concerne pas uniquement les cas où les 

qualifications ne sont pas documentées. La plupart des nouveaux arrivants doivent se référer à 

des travaux antérieurs avec des réseaux, des institutions et des personnes situés dans une 

autre partie du monde pour prouver leur travail professionnel passé. Quand en plus les 

qualifications ne sont pas (formellement) reconnues, des professionnels expérimentés 

risquent de passer pour des débutants. 

Par ailleurs, selon le pays de résidence, les subventions peuvent même ne pas être une un 

levier de progression plausible en raison de la réglementation fiscale. Dans certains pays, les 

subventions (jusqu’à un certain niveau) ne sont pas imposables et ne sont donc pas 

considérées comme des revenus au regard des conditions d’obtention d’un permis de 

séjour. Par conséquent, un artiste pourrait n’avoir d’autre choix que d’accepter n’importe quel 

emploi, même si des subventions peuvent être accessibles. 

Dans ce contexte, il devient évident que la mobilité est un véritable défi pour les artistes et les 

travailleurs culturels SWANA. Tout d’abord, la communauté se compose principalement de 

travailleurs indépendants, pour qui les opportunités de mobilité sans financement ne sont pas 

une option. Ensuite, la référence attendue à l’ancrage local est problématique pour une 

communauté qui n’est pas encore bien installée dans son nouvel environnement. En général, 

les programmes de mobilité définissent différemment leurs exigences en matière de résidence. 

Les critères ne sont pas toujours simples à interpréter et peuvent donc être perçus comme 

discriminatoires.13 De plus, dans certains cas, les renouvellements de permis de résidence 

peuvent prendre beaucoup de temps (même jusqu’à un an), ce qui rend impossible tout projet 

de voyage durant cette période. 

L’ensemble des défis résumés ci-dessus peut être décrit comme systémique en ce sens qu’ils 

sont générés par une structure de cadres juridiques et politiques. Cependant, il semble y avoir 

un autre ensemble de défis systémiques liés à une combinaison d’hypothèses, de 

 
*« Pratique consistant à faire des efforts symboliques d’inclusion vis-à-vis de groupes minoritaires dans le but d’échapper 
aux accusations de discriminations » Wikipédia 
13 L’éligibilité à la mobilité peut être définie par des termes tels que « résident de », « personnes originaires de », « résident 
de », « résident légal de », « travaillant et vivant à », « basé dans » et « enregistré dans l’UE », pour ne citer que quelques 
cas (ces exemples ont été aimablement fournis par la chercheuse spécialisée Marie Le Sourd). 

 



 

 

comportements et de traditions qui génèrent et renforcent des inégalités déjà existantes14. A cet 

égard, l’état des lieux reflète un large éventail de défis auxquels sont confrontés les artistes et 

les travailleurs culturels SWANA lorsqu’ils sont perçus comme « autres ». Les documents 

fournis mentionnent tout, de la discrimination ouverte ou indirecte d’une part, au complexe du 

sauveur, au tokénisme* et au whitewashing d’autre part. 

Une discrimination directe et indirecte, ouverte ou intentionnelle, existe en termes d’accès à des 

emplois ou à des réseaux et à d’autres opportunités pertinentes. Cependant, ce qui ressort des 

rapports de lecture, est qu’il est beaucoup plus probable que les artistes et les travailleurs 

culturels SWANA soient confrontés à la stigmatisation et à la politique symbolique 

d’inclusion et de diversité qui, en fin de compte, se transforme en une autre forme de 

discrimination systémique. On attend fréquemment des artistes et travailleurs culturels SWANA 

qu’ils aient comme principaux centres d’intérêt des thèmes tels que la dictature, les guerres, la 

migration et l’intégration. Cela a des conséquences sur la liberté des individus de faire leurs 

propres choix artistiques. En outre, lorsque les projets artistiques et culturels sont utilisés 

comme outils pour les politiques d’intégration, les artistes ou les travailleurs culturels SWANA 

impliqués risquent d’être principalement perçus comme des « agents d’intégration ». Les 

rapports de lecture soulignent leur manque de représentation aux postes décisionnels sur la 

scène culturelle comme un signe de la discrimination systémique qui les transforme en agents 

d’intégration, niant leurs visions artistiques et leur professionnalisme. 

Dans l’ensemble, les rapports de lecture semblent indiquer un risque élevé que les artistes et les 

travailleurs culturels d’origine SWANA quittent leurs professions artistiques et culturelles parce 

qu’ils n’entrevoient pas de solutions plausibles pour aller de l’avant. Une autre alternative 

consiste à limiter leur carrière artistique et culturelle à leurs propres communautés déjà 

marginalisées, avec un attachement limité au secteur culturel et à la scène artistique au sens 

large. 

La crise du Covid-19 a frappé encore plus durement les communautés marginalisées du secteur 

culturel que les acteurs culturels déjà bien établis. Les permis de séjour et les visas sont 

devenus une question plus urgente et critique. En outre, les coûts liés aux exigences sanitaires 

supplémentaires (tels que les tests PCR coûteux) ont rendu la mobilité - déjà perturbée - encore 

 
14 Le terme « systémique » est utilisé ici conformément à la définition fournie par Ronald Craig dans Systemic 
Discrimination in Employment and the Promotion of Ethnic Equality (2007), Martinus Nijhoff Publishers, Leiden: « Je suis 
d’avis que la discrimination systémique en matière d’emploi est constituée d’actes individuels de discrimination ou de 
règles « neutres » ayant un effet discriminatoire, qui forment un modèle qui reflète une culture organisationnelle ou une 
structure administrative qui cautionne ou tolère de tels actes – ou permet à de tels actes de passer inaperçus et, par 
conséquent, de prospérer ». 

 



 

 

plus difficile. Les conséquences sont dures pour une communauté qui dépend déjà de sa 

capacité à saisir toutes les occasions possibles de poursuivre sa carrière. 

 

3.2. Une tentative de compréhension 

L’état des lieux dressé par les experts des groupes de lecture indique que la communauté semble 

être coincée entre un contexte systémique défavorable et de la discrimination et une 

stigmatisation systémiques. 

En ce qui concerne les conditions systémiques juridiques et politiques préexistantes, 

l’impression générale est que la plupart d’entre elles sont générées par la législation nationale et 

ne semblent pas relever de la compétence de l’UE. Dans la mesure où ces lois mettent en 

œuvre une législation de l’UE, elles sont supposées être conformes à la Charte des droits 

fondamentaux de l’UE (conformément à l’article 6 du traité sur l’Union Européenne - TUE) et aux 

valeurs fondamentales de l’Union énoncées à l’article 2 du TUE. Cette hypothèse est fondée sur 

l’absence d’informations ou de circonstances qui indiqueraient une violation spécifique des 

obligations de l’UE par un État membre donné.15 Il n’est donc pas déraisonnable d’adopter une 

telle hypothèse comme point de départ de cette tentative de décrypter l’état des lieux présenté 

plus haut. 

Ceci étant dit, certaines lois et politiques nationales génèrent des circonstances défavorables 

pour la communauté. Cela peut s’expliquer par la pertinence de ces lois et politiques pour la 

communauté des professionnels de l’art et de la culture. Normalement, tout nouvel arrivant dans 

un État membre est soumis à des politiques nationales d’intégration. Ces politiques sont 

normalement favorables au nouvel arrivant en termes de soutien ciblé pour lui permettre 

d’apprendre la langue du pays et de devenir économiquement autonome dès que possible, soit 

faire ses premiers pas vers une citoyenneté participative. 

Un exemple de la façon dont ces politiques d’intégration peuvent être comprises est l’index des 

politiques d’intégration des migrants (MIPEX). Le MIPEX est un outil qui évalue les politiques 

d’intégration des migrants sur la base d’indicateurs provenant de huit domaines d’action afin de 

donner une « image multidimensionnelle des possibilités offertes aux migrants de participer à la 

société ».16 Les domaines d’action couverts sont la mobilité sur le marché du travail, l’éducation, 

 
15 Une affirmation plus confiante sur la question nécessiterait un examen plus approfondi et plus précis qui dépasse le 
cadre de référence de la présente étude. 
16 Toutes les données du MIPEX sont disponibles à l’adresse suivante: https://www.mipex.eu/. Le MIPEX est coordonné 
par le Centre des affaires internationales de Barcelone (CIDOB https://www.cidob.org/en/) et le Groupe des politiques 
migratoires (MPG https://www.migpolgroup.com). 
 

https://www.mipex.eu/
https://www.cidob.org/en/


 

 

la participation politique, l’accès à la nationalité, le regroupement familial, la santé, la résidence 

permanente et la lutte contre la discrimination. L’index couvre tous les États membres de l’UE 

ainsi que plusieurs autres pays et a été reconnu par le Centre commun de recherche de la 

Commission européenne comme « l’une des rares sources d’information ‘vivantes’ sur le 

sujet ».17 

En 2019, les États membres de l’UE ont obtenu entre 39 et 86 points sur un score maximal 

possible de 100 points sur l’échelle MIPEX, reflétant les différentes approches et traditions à 

travers l’Union. Ces chiffres correspondent aux scores agrégés pour les huit domaines d’action. 

Le score global pour l’UE2818 en 2019 est de 50, soit une légère augmentation par rapport au 48 

de 2014. En outre, le MIPEX permet de comparer différents indicateurs et, à cet égard, l’UE28 a 

obtenu un score de 49 pour l’indicateur « égalité des chances » en 2019, soit une légère 

augmentation par rapport au score de 43 en 2014. Il est intéressant de noter que le score de 

l’UE28 pour cet indicateur est non seulement inférieur à 50 points sur 100 possibles, mais 

également inférieur à celui de l’OCDE (Organisation de coopération et de développement 

économiques). 

Il existe un énorme corpus de recherches sur les politiques nationales d’intégration, mais il n’est 

pas possible de passer ici en revue toutes les tendances générales révélées par ces 

recherches. Cependant, une lacune souvent soulignée de ces politiques mérite une attention 

particulière dans ce contexte: ce que nous avons choisi d’appeler « approche étroite ». À titre 

d’exemple, une revue de la littérature comparative de 2006 commandée par l’OCDE a résumé 

l’approche politique dans les pays de l’OCDE comme suit19 : 

« Les politiques d’intégration ont tendance à être élaborées en réponse aux événements plutôt 

qu’en tant que stratégie réfléchie coordonnée à l’échelle du gouvernement, avec des objectifs 

politiques clairs. Les stratégies actuelles se concentrent souvent sur un groupe cible de migrants 

étroit, négligeant d’autres personnes qui peuvent également avoir besoin de soutien. Certains 

processus d’intégration sont plus susceptibles d’intervention politique que d’autres. L’exécution 

de ces processus par l’intermédiaire des institutions de l’État-providence peut conduire les 

migrants à être perçus et à se percevoir comme dépendants. L’approche adoptée dans certains 

États pourrait encourager et politiser les identités ethniques." 

 
17 Voir: https://ec.europa.eu/jrc/sites/default/files/migration_policy_indexes_04.04.2018.pdf 
18 Le site Internet propose l’UE28 en tant que catégorie pré-agrégée. Il convient de noter que le Royaume-Uni a obtenu 
un score supérieur à celui de l’UE28 tant pour le score global que pour l’indicateur « égalité des chances » en 2014 et 
2019. 
19 Sarah Spencer, Social Integration of Migrants in Europe: A Review of the European Literature 2000–2006, Centre on 
Migration, Policy and Society, Université d’Oxford et Betsy Cooper, St John’s College, Oxford (2006). Disponible à 
l’adresse suivante: https://www.compas.ox.ac.uk/wp-content/uploads/ER-2006-
Integration_Europe_Literature_Review_OECD.pdf 

 

https://ec.europa.eu/jrc/sites/default/files/migration_policy_indexes_04.04.2018.pdf
https://www.compas.ox.ac.uk/wp-content/uploads/ER-2006-Integration_Europe_Literature_Review_OECD.pdf
https://www.compas.ox.ac.uk/wp-content/uploads/ER-2006-Integration_Europe_Literature_Review_OECD.pdf


 

 

En outre, la recherche sur les politiques et les pratiques d’intégration a elle-même fait l’objet de 

critiques. Selon Spencer et Charsley (2021),20 les cinq lacunes de la recherche sont : la 

normativité, l’objectivation négative des migrants en tant qu'« autres », l’imaginaire dépassé de 

la société, le nationalisme méthodologique et une focalisation étroite sur les migrants dans les 

facteurs qui façonnent les processus d’intégration. Il n’est pas déraisonnable d’imaginer que ces 

cinq critiques puissent être appliquées aux politiques d’intégration elles-mêmes. Ce sont 

précisément ces cinq éléments critiques combinés que nous avons choisi d’appeler ici 

« approche étroite » de l’intégration. 

Les lacunes de cette approche étroite semblent avoir un potentiel explicatif par rapport à l’état 

des lieux présenté par les experts réunis en comités de lecture. Une approche étroite ou 

uniforme s’oppose à une approche tournée vers l’égalité des chances. Cette opposition pourrait 

expliquer les chiffres du MIPEX. En d’autres termes, même si les politiques nationales 

d’intégration sont formellement conformes aux valeurs de l’UE, elles risquent de générer des 

résultats inégaux au sein de la diversité des nouveaux arrivants si elles ne font pas de l’égalité 

réelle des chances21 l’un de leurs principaux principes directeurs. 

En outre, comme le révèle un examen de 130 études scientifiques par l’équipe MIPEX22, la 

manière dont les politiques d’intégration sont élaborées affecte non seulement le groupe cible 

présumé de la politique, mais aussi les attitudes et le comportement du public. L’une des 

lacunes de l’approche étroite, comme le laisse entendre l’état des lieux des évaluateurs experts, 

est que le processus d’intégration est perçu comme un processus à sens unique, alors qu’il est, 

en fait, à double sens. Cela pourrait expliquer l’autre défi auquel la communauté est confrontée : 

les hypothèses stigmatisantes sur les intérêts artistiques et esthétiques de la communauté. À 

cet égard, une grande partie des attitudes dans le secteur culturel semblent partir d’un sentiment 

de solidarité avec les nouveaux arrivants. Cependant, comme le souligne à juste titre Al-Haj 

Saleh (2018), la solidarité est toujours soumise à des relations de pouvoir, une partie se voyant 

attribuer le rôle du bénéficiaire, plus faible, passif ou reconnaissant. A l’opposé de cette vision 

des choses, le partenariat est une approche plus durable23 : 

« Le partenariat, contrairement à la solidarité, n’a pas de centre ; travaille dans plusieurs 

directions plutôt qu’une seule ; est fondée sur l’égalité plutôt que sur le pouvoir ; et est en 

contradiction avec la concurrence mutuelle et la polarisation qui en découle. Il a le potentiel 

 
20 Sarah Spencer et Katharine Charsley, Reframing 'integration': acknowledgeledging and addressing five core critiques, 
Comparative Migration Studies 9:18 (2021). Disponible sur: https:// 
comparativemigrationstudies.springeropen.com/articles/10.1186/s40878-021-00226-4 
21 Pour une analyse détaillée de la distinction entre égalité formelle et réelle (substantielle) des chances, voir : 
https://plato.stanford.edu/entries/equal-opportunity/#SubEquOpp 
22 Voir les conclusions à l’adresse suivante: https://www.mipex.eu/key-findings 
23 Yassin Al-Haj Saleh, A Critique of Solidarity (2018), disponible à l’adresse : https://www.aljumhuriya.net/en/ 
content/critique-solidarity 
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d’être une entreprise positive pour la réalité de l’interconnexion mondiale et l’acceptation de la 

propriété partagée du monde. Les causes et la coopération ne se situent pas dans deux mondes 

différents, comme l’implique l’idéologie de la solidarité. C’est le même monde, et la même 

cause, même si ses visages et ses expressions varient. » 

L’état des lieux des experts en comités de lecture fait clairement part d’une déception face au 

manque d’intérêt de leurs pays de résidence - et du secteur culturel et de la scène artistique en 

particulier - pour un partenariat d’égal à égal. 

Selon les panels d’experts, les programmes de « diplomatie culturelle » offrent un exemple de 

ce qu’est l’approche solidaire. La diplomatie culturelle consiste essentiellement à utiliser la 

culture et les arts, ainsi que la liberté d’expression, comme des outils pour renforcer le profil 

diplomatique et culturel d’un pays. La génération actuelle d’artistes et de travailleurs culturels 

SWANA comprend des personnes qui se sont installées dans l’UE grâce à de tels programmes 

et subventions. Une fois qu’ils sont installés sur place, l’État ou l’organisme subventionnaire 

considère l’objectif de l’intervention de diplomatie culturelle atteint. Les artistes concernés se 

retrouvent plus tard livrés à eux-mêmes lorsque le programme est terminé ou la subvention 

épuisée. Cela ne veut pas dire que les opportunités offertes par les interventions de diplomatie 

culturelle ne sont pas nécessaires. C’est plutôt une indication que le manque de partenariat 

semble être fermement ancré dans la politique étrangère, la politique d’intégration, le secteur 

culturel et la scène artistique.  

La trajectoire professionnelle dans les métiers des arts et de la culture est très orientée 

processus et repose sur la mise en réseau, la mobilité et la liberté d’expression artistique 

comme point de départ. Une approche uniforme, en plus d’être inutile pour ces professions, 

risque également de devenir un obstacle dans la poursuite du développement professionnel, 

lorsque le permis de séjour lui-même peut être menacé par les règles et politiques migratoires. 

Les professionnels de l’art et de la culture, en raison de la nature de leur travail, sont peu « 

susceptibles d’être concernés par les interventions politiques » à moins que celles-ci ne soient 

conçues pour correspondre tout spécialement à leurs besoins professionnels. 

Soumis à des politiques d’intégration, les premières années des artistes et des travailleurs 

culturels SWANA dans l’UE semblent asseoir leur position de faiblesse et d’inégalité par rapport 

à leurs collègues européens et établis. L’état des lieux indique que, même après 10 à 15 ans 

dans l’UE, la communauté est toujours aux prises avec les mêmes défis initiaux qu’elle a dû 

affronter à son arrivée. L’approche étroite des politiques d’intégration semble avoir un effet 

durable au-delà de ces premières années. Cela ne veut pas dire qu’il n’existe pas d’exemples 

positifs où la communauté SWANA est traitée sur un pied d’égalité. Les panels d’experts ont 

fourni quelques exemples de ce genre, bien qu’il s’agisse plutôt d’exceptions qui confirment la 

règle. 



 

 

De grandes parties de la région SWANA ont subi des vagues d’instabilité, y compris des 

guerres, des révolutions et des luttes acharnées et continues pour la justice sociale. L’état des 

lieux des comités de lecture donne l’impression que la génération actuelle d’artistes et de 

travailleurs culturels SWANA a vécu toutes ces instabilités et développé une forte résilience. 

C’est un facteur essentiel dans leur attitude envers le monde. Alors qu’ils se considèrent comme 

faisant partie de la force culturelle et intellectuelle mondiale face aux guerres et aux inégalités, 

ils se trouvent toujours traités comme des bénéficiaires de politiques d’intégration étroites et 

rigides ou d’une forme de solidarité qui peut ressembler à de la charité. Ils sont souvent 

encouragés à s’intégrer dans une nouvelle société où l’on attend d’eux qu’ils occupent tous les 

emplois disponibles, ou agissent en tant qu’agents de politique d’intégration et laissent leur 

développement professionnel de côté. 

Cela ne veut pas dire que la communauté n’est pas intéressée à contribuer à la cohésion 

sociale. Mais être involontairement réduit au statut d’agent de politique d’intégration contredit les 

notions de liberté d’expression artistique et d’agentivité active embrassées par cette 

communauté. En ce sens, il n’est pas injuste de dire que la nouvelle génération d’artistes et de 

travailleurs culturels SWANA tire sa résilience de son travail artistique et culturel. 

Paradoxalement, quitter leur pays d’origine est à la fois un acte de résilience et de révolte plutôt 

qu’un signe de défaite. Chercher refuge en Europe fait partie de cette résilience. 

C’est une génération qui perpétue la forte tradition de résilience dans l’histoire moderne des 

mouvements artistiques de la région. Le manifeste du groupe d’art irakien Al-Ru’yah al-Jadida 

intitulé Vers une nouvelle vision (Towards a New Vision) offre un exemple de cette tradition. 

C’est une description adéquate de l’attitude de la communauté dont il est question ici :24  

« Nous rejetons l’artiste des divisions et des frontières. Nous avançons. Nous tombons. Mais 

nous ne reculerons pas. Nous présentons au monde notre nouvelle vision. » 

Dans ce contexte25, les tentatives de faire rentrer cette communauté dans les schémas rigides 

des politiques d’intégration ne constituent guère une intervention pertinente. L’état des lieux des 

groupes d’experts couvre divers aspects de leur vie. Différents experts attachent plus ou moins 

d’importance à ces aspects. Néanmoins, il semble y avoir un consensus sur ce à quoi aspire la 

communauté : une véritable égalité des chances et un partenariat d’égal à égal avec le secteur 

culturel et la scène artistique officiels dans l’UE. Une autre conclusion générale est que revenir à 

 
24 Dia Al-Azzawi, Ismail Fattah, Saleh Al-Jumaie, Muhammad Muhraddin, Rafa Al-Nasiri, Hashem Samarji, Manifesto: 
Toward a New Vision, (1969). Traduction anglaise dans Anneka Lenssen, Sarah Rogers, Nada Shabbout (eds.), Modern 
Art in the Arab World: Primary Documents (2018), The Museum of Modern Art, New York. 
25 Cela ne veut pas dire que la communauté adhère nécessairement à la vision présentée dans Manifesto :  
Toward a New Vision ; c'est plutôt l'attitude qui est similaire. 

 



 

 

la « normale » (dans le sens de rétablir l’ordre d’avant la pandémie de Covid-19) signifie revenir 

à la situation présentée ci-dessus, ce qui n’est pas une option pour la communauté. 

Reste la question suivante : que peut-on faire au niveau de l’UE pour contribuer à un 

changement de paradigme? 

 

4. Quelques conclusions et recommandations 

 

Premièrement, dans la recherche d’actions possibles au niveau européen, deux aspects 

généraux de la communauté d’artistes et de travailleurs culturels SWANA doivent être pris en 

considération. A savoir que :26  

a) La communauté est très diverse même en termes de statuts juridiques et de types de 

permis de séjour 

b) La mobilité est essentielle pour la communauté car elle est principalement enracinée 

dans le transnationalisme plutôt que dans des géographies spécifiques.27 

Cela implique que toute action future significative de l’UE doit être adaptée, de manière à 

bénéficier à l’ensemble de la communauté. En d’autres termes, l’action risque de ne pas être 

bénéfique si elle reproduit l’approche étroite utilisée dans les politiques nationales d’intégration 

axées exclusivement sur les migrants ou les définitions géographiques. 

Deuxièmement, la culture et l’intégration sont des domaines politiques qui relèvent de la 

compétence nationale. Cela ne veut pas dire qu’une action au niveau de l’UE n’est pas du tout 

possible. Toutefois, lorsque l’UE n’est pas compétente, ses actions n’impliquent normalement 

aucune intervention directe dans les États membres. Au lieu de cela, les institutions de l’UE 

offrent normalement une complémentarité et une coopération avec les États membres.  La 

récente résolution du Parlement européen28 en faveur d’un cadre européen sur les conditions de 

travail dans les secteurs de la culture et de la création en est un exemple. Comme le fait 

 
26 Ces deux caractéristiques ont été mises en évidence par les experts des comités de lecture, et confirmées par une 
étude récente de l’organisation artistique belge Mophradat (voir: Nadia Cherif, Transnationals: Who are They and What 
do They Want? (2021), disponible sur: https://mophradat. org/wp-content/uploads/2021/11/27NOV2021-Nadia-Cherif-
booklet-ENGLISH-pages.pdf 
27 Il convient également de souligner que la mobilité entre l’Europe et les pays d’origine va dans les deux sens. 
28 Il s’agit de la résolution du Parlement européen du 20 octobre 2021 sur la situation des artistes et la reprise culturelle 
dans l’Union européenne (disponible à l’adresse suivante: https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-
0430_FR.html) 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0430_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0430_FR.html


 

 

remarquer à juste titre Polivtseva (2021),29 la réponse de la Commission européenne30 a été de 

rappeler au Parlement sa compétence limitée dans ce domaine et de se référer aux outils 

existant à la disposition de l’UE, en matière de culture. Cela signifie que les efforts de plaidoyer 

au profit de la communauté doivent être réalistes pour avoir le potentiel d’apporter un réel 

changement. 

Troisièmement, il est difficile de proposer des actions de l’UE qui ciblent spécifiquement une 

communauté définie en fonction de ses origines (comme dans le cas SWANA). D’un point de 

vue juridique, de telles actions risquent fort d’être interprétées comme ciblant une communauté 

donnée en fonction de sa race ou de son appartenance ethnique. L’action directe de l’UE visant 

à bénéficier à un groupe démographique spécifique est rare dans le cadre du régime juridique 

de l’UE. Le cadre stratégique de l’UE pour les Roms constitue une exception intéressante. Ceci 

dit, le plan stratégique du cadre31 repose sur des recommandations adressées aux États 

membres et sur une offre de coopération plutôt que sur une intervention directe conformément 

aux limites de la compétence de l’UE, comme indiqué ci-dessus. En outre, l’UE a accordé la 

priorité à la communauté rom pour plusieurs raisons, dont l’une est l’état d’urgence dans lequel 

elle se trouve à cause de conditions de vie désastreuses et du fait qu’elle soit souvent privée 

des droits les plus fondamentaux dans toute l’Union. En ce qui concerne les artistes et les 

travailleurs culturels SWANA, l’enjeu est radicalement différent. La communauté concernée ici 

est une force hautement instruite, qualifiée et productive. 

La conclusion générale est que les démarches de plaidoyer en faveur d’une action de l’UE 

visant à améliorer la situation des artistes et des travailleurs culturels SWANA peuvent être 

guidés par deux approches : 

• Une approche corrective : plaidoyer pour une action qui remette en question les 

inégalités existantes reconnues et cible indirectement les problèmes spécifiques 

soulevés par la communauté 

• Une approche proactive : plaidoyer en faveur d’une action qui garantisse que toute 

action future ou complémentaire ne renforce pas ou ne reproduise pas les inégalités 

enracinées. 

En termes d’instruments disponibles au niveau de l’UE, les instruments traditionnels pour la 

culture sont déjà utilisés par CAE pour ses actions de plaidoyer. Cependant, cela vaut la peine 

d’explorer les possibilités offertes par le plan d’action de l’UE sur l’intégration et l’inclusion 

 
29 Elena Polivsteva, A Ray of Hope for Arts and Cultural Workers (2021) (disponible via le lien suivant: https:// 
socialeurope.eu/a-ray-of-hope-for-arts-and-cultural-workers) 
30 Dans la Résolution sur la reprise culturelle de l’Europe (2020/2708(RSP)) (disponible via le lien suivant: 
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure do?lang=en&reference=2020/2708(RSP) 
31 Voir: https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_20_1813 

 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_20_1813


 

 

(2021-2027).32 Même si le plan est basé sur la même approche (recommandations aux États 

membres et offres de coopération), il est assez vaste et repose sur la notion d’égalité. 

Une approche corrective 

Un point de départ pour lutter contre les inégalités pourrait être de cartographier plus largement 

les problèmes soulevés par la communauté en utilisant les instruments à la disposition des 

institutions de l’UE. Pour une telle analyse, il est essentiel d’identifier les problèmes qui 

semblent se poser dans toute l’Union afin d’inciter à les traiter au niveau de l’UE. Il s’agit là d’un 

projet plus vaste qui ne peut être exploré dans les limites de ce projet.  Toutefois, la liste des 

questions qui sera annexée au rapport technique est un bon point de départ pour une telle 

analyse. 

Partant de là, certains domaines d’action ont pu être identifiés tout au long du processus qui 

sous-tend le présent rapport. Ceux-ci peuvent être présentées sous la forme des 

recommandations qui suivent. 

Recommandation n° 1 : l’élaboration d’un cadre européen pour la reconnaissance des 

qualifications documentées et non documentées  

Selon les experts des comités de lecture, la reconnaissance des qualifications semble être un 

défi qui traverse toute l’Union. Cela fait écho à l’inscription du volet « reconnaissance des 

compétences » comme priorité du plan d’action de l’UE sur l’intégration et l’inclusion. Cela 

rejoint aussi la recommandation du Conseil relative au cadre européen des certifications pour 

l’éducation et la formation tout au long de la vie33, qui traite des qualifications des ressortissants 

de pays tiers et ne se limite donc pas aux migrants. En outre, certains travaux sont déjà réalisés 

dans le cadre du Conseil de l’Europe et pourraient être intégrés au processus au niveau de 

l’UE34. 

Recommandation n° 2 : la production de données sur l’égalité pour le secteur culturel en 

particulier 

Le manque de visibilité et la tokenisation peuvent être considérés comme les deux faces d’une 

même médaille et constituent un défi qui ne se limite pas à une poignée d’États membres. D'une 

 
32 Le plan complet, y compris les mesures prévues pour 2021-2027, est disponible à l’adresse suivante : 
https://ec.europa. eu/migrant-integration/news/ec-reveals-its-new-eu-action-plan-integration-andinclusion-2021-2027_en 
33 Voir: https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32017H0615%2801%29 
34 Les documents pertinents sont les suivants : https://www.coe.int/fr/web/education/recognition-of-refugees-
qualificationset ceux-ci : https://www.enic-naric.net/recognise-qualifications-held-by-refugees. aspx (voir 3 projets au 
point 1, Financement Erasmus) 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32017H0615%2801%29
https://www.coe.int/fr/web/education/recognition-of-refugees-qualifications
https://www.coe.int/fr/web/education/recognition-of-refugees-qualifications
https://www.enic-naric.net/recognise-qualifications-held-by-refugees.%20aspx


 

 

manière générale, l'égalité a souvent été limitée au genre en raison de l'absence de données 

désagrégées concernant d'autres motifs de discrimination visés par la législation européenne. 

Historiquement, l’égalité des sexes a été favorisée par la production de données désagrégées 

qui ont été utilisées lorsqu’elles étaient disponibles. Le plaidoyer peut être rattaché au plan 

d’action de l’UE contre le racisme 2020-202535 et au programme « Citoyens, égalité, droits et 

valeurs » (CERV).36 Le développement de données sur l’égalité est une priorité dans les deux 

documents. Lors de la dernière table ronde sur les données relatives à l’égalité (septembre 

2021)37, la Commission européenne a annoncé qu’elle avait effectué un suivi de la diversité au 

sein de son organisation afin de promouvoir la légalité d’une telle démarche auprès des États 

membres (cela devrait être rendu public avant la fin de 2021). 

Recommandation n° 3 : cartographier les problèmes à l’aide d’outils 

En utilisant la liste des problèmes qui sera annexée au rapport technique, il est possible de 

commencer à les cartographier à plus grande échelle. Il est également possible de limiter les 

travaux ultérieurs à des problèmes spécifiques, s’ils sont reconnus comme pertinents pour 

l’ensemble de l’Union. En vue d’une meilleure compréhension, une perspective ascendante 

avec une approche collaborative est utile. Pour un tel travail, il est possible de consulter, ou de 

coopérer avec des organisations qui ont une connaissance plus approfondie de la communauté 

SWANA. Quelques exemples sont mentionnés par les experts réunis en comités de lecture : 

Culture Resource (Al-Mawred Al-Thaqafy)38, Ettijahat et Mophradat.39 CAE possède une vaste 

expérience des approches ascendantes. Le projet Amplify40 mérite d’être mentionné comme 

modèle possible à cet égard. 

 

Une approche proactive  

Une approche proactive peut être décrite comme une approche « promotionnelle ». Il s’agit de 

promouvoir l’inclusivité, empêchant ainsi que d’autres actions génèrent de nouveaux défis ou 

alimentent les difficultés auxquels la communauté est déjà confrontée. Actuellement, la culture 

semble plus que jamais à l’ordre du jour politique. Il existe plusieurs actions au niveau de l’UE 

 
35 Voir: https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combattingdiscrimination/racism-and-
xenophobia/eu-anti-racism-action-plan-2020-2025_en  
36 Voir: https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/cerv/wpcall/2022/call-fiche_cerv-2022-
citizens-town_en.pdf  
37 Voir le document publié après l’événement à l’adresse suivante : https://roundtable-equality-data-2021.eu/documents/ 
38 Site internet: https://mawred.org/?lang=en  
39 Site internet: https://mophradat.org/en/  
40 Voir: https://cultureactioneurope.org/projects/amplify-make-the-future-of-europe-yours/ 

https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combattingdiscrimination/racism-and-xenophobia/eu-anti-racism-action-plan-2020-2025_en
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combattingdiscrimination/racism-and-xenophobia/eu-anti-racism-action-plan-2020-2025_en
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/cerv/wpcall/2022/call-fiche_cerv-2022-citizens-town_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/cerv/wpcall/2022/call-fiche_cerv-2022-citizens-town_en.pdf
https://roundtable-equality-data-2021.eu/documents/
https://mawred.org/?lang=en
https://mophradat.org/en/
https://cultureactioneurope.org/projects/amplify-make-the-future-of-europe-yours/


 

 

qui sont directement liées à la culture ou qui ont indirectement des conséquences sur le 

domaine culturel. 

Recommandation n° 4: suivi de la résolution du Parlement européen sur la situation des 

artistes et la reprise culturelle dans l’UE  

La résolution du Parlement européen susmentionnée couvre plusieurs défis au regard de l’état 

des lieux présentée par les experts des comités de lecture. L’une des lacunes de la résolution 

est que l’égalité est mentionnée à plusieurs reprises dans le préambule, alors que les 45 points 

de recommandations ne font référence qu’à l’égalité des genres. Même si la Commission 

européenne a clairement indiqué que de nombreuses propositions relèvent de la compétence de 

chaque État membre, la résolution déclenchera très probablement certaines initiatives au niveau 

de l’UE, et idéalement du Conseil de l’UE, qui pourrait être invité à prendre des mesures pour 

faire avancer le sujet d’un statut européen de l’artiste. Compte tenu du bilan présenté par les 

experts des comités de lecture, toute mesure qui ne tiendra pas compte des inégalités dans le 

secteur culturel creusera très probablement davantage le fossé entre la communauté SWANA et 

ses pairs établis. Assurer un suivi des possibles actions à venir et prendre en compte la 

perspective d’égalité devrait donc être une priorité. 

Recommandation n° 5 : intégrer la perspective de la communauté SWANA dans le travail 

d’EUNIC sur les relations culturelles internationales 

Les instituts nationaux de la culture de l’Union européenne (EUNIC, un réseau européen 

membre de CAE), soutiennent le passage de la « diplomatie culturelle » aux « relations 

culturelles internationales » au niveau européen41. Selon Dâmaso (2021), cela impliquerait de 

passer d’une pratique unilatérale descendante à un processus collaboratif ascendant, bilatéral.42 

Un tel changement a le potentiel de promouvoir la position de la communauté transnationale des 

artistes et des travailleurs culturels SWANA. Potentiellement, cela pourrait contribuer à redéfinir 

le statut des artistes et des travailleurs culturels qui considèrent la relocalisation temporaire ou 

permanente comme un acte de résilience et leur permettre de jouer un rôle plus large dans un 

processus ascendant pour les relations culturelles internationales entre l’UE et la région 

SWANA. 

 

 
41 Voir, par exemple: https://www.eunicglobal.eu/news/cultural-relations-key-approaches-infragile-contexts-report-
available 
42 Mafalda Dâmaso, EU International Cultural Relations: Redefining the Relationship between Culture and Diplomacy 
(2021) (disponible à l’adresse : https://uscpublicdiplomacy.org/blog/eu-internationalcultural-relations-redefining-
relationship-between-culture-and-diplomacy). 

 

https://www.eunicglobal.eu/news/cultural-relations-key-approaches-infragile-contexts-report-available
https://www.eunicglobal.eu/news/cultural-relations-key-approaches-infragile-contexts-report-available
https://uscpublicdiplomacy.org/blog/eu-internationalcultural-relations-redefining-relationship-between-culture-and-diplomacy
https://uscpublicdiplomacy.org/blog/eu-internationalcultural-relations-redefining-relationship-between-culture-and-diplomacy


 

 

5. Une dernière réflexion 

 

En 2004, le Conseil de l’Union européenne a publié le document Principes de base communs en 

matière de politique d’intégration des migrants dans l’UE.43 Ce document réitère que « les 

politiques d’intégration relèvent au premier chef de la responsabilité des États membres 

individuels plutôt que de l’Union dans son ensemble ». Il indique que l’intégration « va de pair 

avec le respect des valeurs fondamentales de l’Union européenne » mais ne mentionne pas 

l’égalité des chances. 

En revanche, l’actuel plan d’action de l’UE sur l’intégration et l’inclusion (2021-2027), mentionné 

ci-dessus, met l’accent sur l’égalité des chances. Le champ d’application du plan est élargi pour 

couvrir à la fois les « citoyens de l’UE issus de l’immigration » et les « ressortissants de pays 

tiers ». Certaines des priorités sont : « l’inclusion pour tous », « l’accompagnement ciblé et 

adapté » et « les partenariats avec divers acteurs de l’intégration ». 

Dans une certaine mesure, le plan ne semble pas reproduire l’approche étroite pour laquelle les 

politiques nationales d’intégration ont été critiquées. Ce changement d’orientation ne se limite 

pas aux politiques d’intégration. L’actuelle Commission européenne s’est engagée à réaliser une 

Union de l’égalité, en introduisant un groupe de travail sur l’égalité qui travaillera à l’intégration 

de l’égalité dans toutes les politiques de l’UE.44  

En résumé, la Commission européenne a lancé un projet ambitieux visant à placer l’égalité au 

cœur de toutes les politiques de l’UE dans les années à venir. Cela a certainement créé un élan 

en faveur de la défense de l’égalité des droits et de la promotion d’un soutien adapté aux 

communautés marginalisées. 

Toutefois, il est essentiel de reconnaître les limites de ce qui peut être réalisé au niveau 

européen. L’Union s’est engagée à lutter contre l’exclusion sociale et la discrimination, ainsi qu’à 

promouvoir la justice et la protection sociales (article 3 du traité de l’UE). Mais les directives de 

l’UE en matière d’égalité ont souvent été critiquées dans la littérature académique pour avoir 

adopté une conception plutôt limitée de l’égalité des chances. 

 
43 Conseil de l’Union européenne, Communiqué de presse - 2618e session du Conseil 14615/04 (Presse 321). Disponible 
sur: https://ec.europa.eu/migrant-integration/library-document/common-basicprinciples-immigrant-integration-policy-
eu_en   
44 Pour plus d’informations, voir: https://ec.europa.eu/commission/commissioners/2019-2024/ dalli/announcements/union-
equality-first-year-actions-and-achievements_en 

 

https://ec.europa.eu/migrant-integration/library-document/common-basicprinciples-immigrant-integration-policy-eu_en
https://ec.europa.eu/migrant-integration/library-document/common-basicprinciples-immigrant-integration-policy-eu_en
https://ec.europa.eu/commission/commissioners/2019-2024/%20dalli/announcements/union-equality-first-year-actions-and-achievements_en
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Une des lacunes découlant de cette conception est l’idée que la discrimination serait provoquée 

par la comparaison entre les individus (impliquant souvent la construction d’un « comparateur 

supposé »). Comme le note Fredman (2012) :45 

 « Ainsi, le postulat de base, à savoir qu’il existe un « individu universel », est profondément 

trompeur. Au lieu de cela, le comparateur apparemment abstrait est revêtu des attributs du 

genre, de la culture, de la religion, de l’ethnicité ou de la sexualité dominants. » 

Comme le souligne Schaar (1997), la notion d’égalité des chances est rarement contestée46 : 

« Parmi les nombreuses conceptions de l’égalité qui ont émergé au fil du temps, celle qui jouit 

aujourd’hui de la plus grande popularité est l’égalité des chances. La formule a peu d’ennemis – 

les politiciens, les hommes d’affaires, les théoriciens sociaux et les marcheurs de la liberté 

l’approuvent tous – et elle est rarement soumise à une remise en question intellectuelle. » 

Ces deux lacunes dans la notion d’égalité formelle des chances se reflètent dans la littérature 

communiquée aux experts des comités de lecture. À moins que l’approche proactive du 

plaidoyer suggérée ci-dessus ne soit prise au sérieux, il existe un risque que toutes les 

politiques ou actions futures reproduisent et renforcent les inégalités déjà existantes, bien 

qu’elles soient formellement conformes au principe de l’égalité des chances. 

Par ailleurs, l’un des principaux obstacles pour les artistes et les travailleurs culturels SWANA 

est leur manque de représentation aux postes de décision. Cela a des conséquences profondes 

sur la visibilité de la communauté, reproduisant des critères en matière de qualifications ou des 

critères d’éligibilité étroits et biaisés pour l’accès aux institutions et aux financements. Les 

travaux futurs doivent reconnaître qu'il ne s'agit pas d'une situation que l'on peut changer par la 

force des actions de l'UE. 

Néanmoins, rien n’empêche la scène artistique et le secteur culturel d’adopter une autre 

approche de l’inclusion. Au lieu de l’égalité formelle des chances, l’égalité ou l’équité 

substantielle pourrait être une approche plus appropriée (du moins en dehors du champ des 

réglementations du droit du travail).   

Tout le bon travail qui peut être fait au niveau de l’UE risque d’avoir un effet limité sur la 

communauté à moins que la scène artistique et culturelle n’accepte un défi intellectuel : s’arrêter 

et se demander : comment se fait-il qu’une communauté d’artistes et de travailleurs culturels 

 
45 Sandra Fredman, Discrimination Law 2nd ed. (2012), Oxford University Press, Oxford. 46 John Schaar, Equality of 
opportunity and beyond. In: Louis Pojman & Robert Westmoreland (eds.), Equality: Selected Readings (1997), Oxford 
University Press, New York 
46 John Schaar, Equality of opportunity and beyond. In: Louis Pojman & Robert Westmoreland (eds.), Equality: Selected 
Readings (1997), Oxford University Press, New York 



 

 

aussi instruite, qualifiée et productive ne soit pas représentée à nos postes de décision les plus 

élevés? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Biographies 

 

Reem Abd Ulhamid   

Journaliste indépendante  

Le travail de Reem se concentre principalement sur l'écriture et l'enquête au sujet des groupes minoritaires 

et des communautés qui luttent contre l'oppression et l'injustice sociale, ainsi que sur les questions de genre. 

Elle a une grande expérience du travail dans les salles de rédaction et de l'évaluation du contenu numérique 

pour diverses plateformes en ligne en Europe et dans le monde arabe. Elle est titulaire d'un master en 

communication internationale de l'Université américaine de Paris et d'une licence en journalisme de 

l'Université de Birzeit en Palestine. 

 

Nawar Alhusari  

Chercheur en arts axé sur la pratique 

Issu d'une formation en art et théorie du graphisme, Nawar, actuellement doctorant à l'université Bauhaus 

de Weimar (Allemagne), s'intéresse aux changements sociopolitiques au Moyen-Orient et à leur impact sur 

les personnes originaires de la région. À travers la pratique artistique et la théorie, Nawar approfondit 

principalement une approche conceptuelle en questionnant et en discutant les sujets étudiés. 

 

Jumana Al-Yasiri  

Directrice artistique  

Basée à Paris, née à Damas, elle est directrice artistique et consultante culturelle indépendante.  Au cours 

des 20 dernières années, elle a organisé et produit des résidences, des festivals, des conférences et des 

programmes de soutien aux artistes dans la région arabe, en Europe et aux États-Unis. Jumana est 

également une écrivaine et une panéliste régulière. Ses recherches et publications portent sur l'art et la 

migration, la construction de l'identité en exil, les discours postcoloniaux dans les arts et la représentation 

internationale des artistes et des producteurs culturels de la région arabe et des pays du Sud. 

 

 



 

 

Yamam Al-Zubaidi  

Il est chercheur indépendant, spécialisé dans les questions d’égalité et de diversité ainsi que dans la politique 

culturelle. Il possède une vaste expérience des législations suédoise et européenne en matière d'égalité, 

dont plus de 10 ans d'expérience auprès du médiateur suédois pour l'égalité. Il a également travaillé en tant 

que responsable de l'égalité et de la diversité au Théâtre national de Suède. Il est l'auteur du premier rapport 

national suédois sur les données relatives à l'égalité. Yamam a été l'expert national suédois en matière de 

données sur l'égalité au sein du groupe de travail "Collecte de données sur l'égalité dans l'UE" (2015-2016), 

apportant son expertise à la Commission européenne. Il occupe actuellement un poste d'expert au sein du 

Réseau européen d'experts sur la culture : Commission européenne - DG Éducation et Culture (2021 -). Il 

est titulaire d'une maîtrise en analyse des décisions, des risques et des politiques (Université de Stockholm). 

 

Ceyda Berk-Söderblom  

Directrice artistique, conservatrice, programmatrice de festivals et entrepreneuse 

Basée à Helsinki, cette directrice artistique, conservatrice, programmatrice de festivals et entrepreneuse 

primée est spécialisée dans la gestion du changement ; elle a 20 ans d'expérience dans le domaine des arts. 

Elle possède des connaissances spécialisées dans la programmation, la conservation, la défense d’intérêts, 

le lobbying, le branding culturel, la cocréation, la collecte de fonds, le parrainage et la gestion de la diversité, 

de l'équité et de l'inclusion. Elle est la fondatrice et la directrice artistique de MiklagardArts, un facilitateur et 

une plateforme de mise en relation pour la promotion des collaborations transnationales. Son travail actuel 

à but non lucratif est orienté vers la défense publique de l'équité, de la diversité et de l'inclusion dans le 

secteur artistique et culturel finlandais, et se concentre sur les politiques, les pratiques, les normes et les 

institutions. 

 

Houari Bouchenak Khelladi  

Chercheur et commissaire d'exposition  

Il place l'être humain et son environnement, à travers la trace et la mobilité, au cœur de son travail de 

recherche et de création. Membre et cofondateur du Collectif 220 (http://www.collective220.net), il a été 

commissaire et accompagnateur de plusieurs projets photographiques et résidences d'artistes en Algérie, 

en France et en Espagne. Après avoir obtenu un diplôme en chimie industrielle à l'Université de Tlemcen 

(Algérie), il a poursuivi ses études en ingénierie de projets culturels et interculturels à l'Université de 

Bordeaux-Montaigne (France). 

 



 

 

Marcin Górski  

Professeur au département de droit constitutionnel européen, Université de Lodz (Pologne), Dr. Habil. Juris, 

membre du Centre de recherche sur le droit des migrations, Académie polonaise des sciences (Varsovie, 

Pologne), avocat, chef du département juridique du gouvernement local de la ville de Lodz, auteur et 

coauteur de quelque 170 articles, chapitres et livres sur le droit de l'UE, le droit international et les droits de 

l'homme, dont "Swoboda wypowiedzi artystycznej. Standardy międzynarodowe I krajowe" (Liberté 

d'expression artistique. Normes internationales et nationales), Wolters Kluwer 2019. 

 

Eyad Houssami  

Metteur en scène de théâtre et doctorant  

Eyad fait du théâtre et a participé à la revitalisation d'une ancienne ferme biologique dans le sud du Liban. Il 

est l'éditeur du livre arabe-anglais Doomed by Hope : Essays on Arab Theatre (Pluto Press/Dar Al Adab) et 

a été rédacteur en chef de Portal 9, une revue littéraire et académique bilingue sur l'urbanisme. Se 

considérant comme un multinational syrien, il a étudié à Yale, a obtenu un certificat d'apiculture auprès de 

l'association libanaise de permaculture SOILS et prépare un doctorat à l'université de Leeds, avec le soutien 

du Conseil britannique de la recherche en arts et en sciences humaines. 

 

Rana Issa  

Chercheuse, productrice culturelle  

Elle aime explorer les histoires, les théories et les pratiques de la traduction.  Sa passion est de trouver le 

point d'équilibre entre les humanités publiques, les engagements militants et la curiosité académique. Elle 

écrit dans divers genres et langues et a occupé des rôles de premier plan dans différents aspects de la 

production culturelle. Elle a été rédactrice en chef de Arabic and Translation in Rusted Radishes et est 

directrice artistique de Masahat.no. Elle gagne sa vie en tant que membre de faculté à l'Université américaine 

de Beyrouth et chercheuse senior à l'Université d'Oslo. Sa collaboration avec Suneela Mubayi pour la 

traduction du carnet de voyage en Europe d'Ahmad Faris al-Shidyaq, un auteur du XIXe siècle, Tickets to 

Malta, London and Paris by the Remarkable, a été récompensée par le National Endowment for the Arts 

award. Son livre The Modern Arabic Bible est à paraître aux Presses universitaires d’Edinburgh (Edinburgh 

University Press). 

 

 



 

 

Marie Le Sourd  

Depuis 2012, elle est secrétaire générale d'On the Move, le réseau d'information sur la mobilité culturelle 

actif en Europe et dans le monde. Avant d'occuper ce poste, elle a travaillé à Singapour pour la Fondation 

Asie-Europe (département culturel) de 1999 à 2006 et a dirigé le Centre culturel français de Yogyakarta-

Indonésie de 2006 à 2011.  Au fil des années, Marie a développé un réseau de connaissances sur la 

coopération culturelle internationale, les programmes de financement pour la mobilité des artistes et des 

professionnels de la culture, les réseaux et les ressources en ligne. Elle s'intéresse particulièrement aux 

multiples impacts de la mobilité sur les artistes et les professionnels de la culture, ainsi qu'aux processus 

d'évaluation qui y sont liés. 

 

Rajae Mechkour  

Professionnelle de la culture  

Professionnelle de la culture originaire du Maroc qui a commencé son parcours en tant que défenseuse de 

la culture en 2016, en prenant part à des initiatives lancées par des organisations culturelles de la société 

civile à Rabat et à Tanger. Rajae est maintenant basée de l'autre côté de la Méditerranée, en Italie, où elle 

explore les défis émergents partagés par la jeunesse méditerranéenne en général, et les praticiens de la 

culture en particulier. " 

 

Meriem Mehadji  

Consultante, chercheuse et professeure en politiques et diplomatie culturelles Meriem est docteure en 

relations internationales, spécialisée dans les politiques culturelles, le soft power et la diplomatie culturelle 

dans les pays de la région MENA.  Elle est chargée de cours à l'Ecole des Hautes Etudes Internationales et 

Politiques (Paris), où elle enseigne notamment les politiques culturelles, la civilisation et la culture arabo-

musulmane et les langues arabes. En plus de ses recherches académiques et de sa pratique, elle a participé, 

en tant que scénariste, éditrice, traductrice et productrice, à plusieurs œuvres artistiques dans le domaine 

du cinéma et du documentaire en France, en Algérie et dans les États du Golfe. 

 

Sepideh Rahaa  

Artiste multidisciplinaire, chercheuse et éducatrice  

Sa pratique et ses recherches portent sur les représentations dans l'art contemporain, les histoires passées 

sous silence, la décolonisation, les politiques féministes intersectionnelles et les questions liées à la post-



 

 

migration. Son objectif est de trouver des méthodes à travers la pratique de l'art contemporain pour créer 

des espaces de dialogue. Elle cherche à atteindre ces objectifs par le biais de projets collaboratifs en cours, 

tels que A Dream That Came True ? Sa recherche doctorale actuelle et son travail sur l'art contemporain à 

l'université d'Aalto sont financés par la Fondation Kone (Finlande). Depuis 2015, Rahaa participe activement 

aux débats et aux actions concernant la politique de l'art en Finlande en étant membre du Third Space 

Collective (2015-), de Globe Art Point (2016- actuellement vice-présidente) et du Nordic Network for Norm 

Critical Leadership (2018-), entre autres projets collaboratifs. Rahaa est titulaire d'une Licence en peinture 

et arts visuels et d'un Master en art et recherche de l'université Shahed de Téhéran, ainsi que d'un deuxième 

Master en beaux-arts et art contemporain de l'université d'Aalto. Son travail a été exposé et projeté en 

Europe, en Asie de l'Est et de l'Ouest. 

 

Gabriele Rosana  

C'est un passionné de politiques publiques qui a acquis de l'expérience à la fois dans les institutions et dans 

la sphère des organisations à but non lucratif. Il est passionné par le projet politique de l'UE et le rôle que la 

culture a à y jouer. Au cours de la 8e législature, il a travaillé en tant que président/coordinateur d'un groupe 

politique majeur de la commission CULT au Parlement européen, et comme rapporteur pour Creative 

Europe, suivant de près l'élaboration des politiques de l'UE dans les domaines de la culture, de l'éducation, 

des médias et du numérique. Avant de rejoindre Culture Action Europe, il a travaillé comme chargé de 

mission pour la Fondation EURACTIV et comme chargé de plaidoyer pour l'Association européenne des 

conservatoires (AEC). Il est titulaire d'un Master en droit européen du Collège d'Europe de Bruges et couvre 

l’actualité de l'UE et des affaires étrangères comme journaliste indépendant pour divers médias. 

 

Fairooz Tamimi  

Romancière, journaliste et entrepreneuse primée  

Originaire de Jordanie, elle a travaillé comme directrice exécutive du Fonds arabe pour les arts et la culture 

(AFAC) de 2008 à 2010, et comme gestionnaire du Jordan Film Fund au sein de la Royal Film Commission 

de 2012 à 2013. Auparavant, elle a travaillé dans le secteur des technologies, de l'information et des 

télécommunications, à l'élaboration de politiques nationales et dans le secteur privé des technologies de 

l'information. En 2013, elle s'est installée en Suède comme entrepreneuse et productrice culturelle. Elle a 

fondé le "Immigrants Stand Up Comedy Network" en Europe du Nord et a cofondé le "Nordic Network to 

Diversify Arts and Culture" (Réseau nordique pour la diversification des arts et de la culture). Elle a fondé 

deux accélérateurs d'entreprises pour les entrepreneurs immigrés et a travaillé en tant que directrice 

régionale du réseau d'investisseurs d'impact "Impact Invest Scandinavia". Elle travaille actuellement comme 

spécialiste du développement durable à Trans Europe Halles. Elle est lauréate du prix Göran Tunhammar 

2016 pour l'ouverture et la diversité. 

 



 

 

Amna Walayat  

Artiste visuelle  

Artiste visuelle d'origine pakistanaise basée à Cork. Amna s'intéresse à la promotion de l'identité sud-

asiatique et travaille actuellement sur le Community Museum of South Asia en tant que productrice créative 

en résidence avec le conseil du comté de Cork, en Irlande. Amna est titulaire d'un Master en histoire de l'art 

moderne et contemporain de l'UCC et d'un Master en beaux-arts de l'université de Punjab, à Lahore, au 

Pakistan. 

 

Culture Action Europe  

23 Rue Ravenstein 1000 Bruxelles, Belgique  

+32 2 534 40 02  

Email: contact@cultureactioneurope.org  

 

Découvrez-en plus sur nous et restez informés en vous inscrivant à notre newsletter via le lien 

suivant : 

 

www.cultureactioneurope.org  
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